
À PROPOS DES COURS DE RÉNOVATION

•	 Les conférences de 3 heures sont présentées par des professionnels avec une présentation visuelle à 
l’appui. Les participants sont responsables de prendre des notes de cours. Les conférenciers remettent 
une version imprimée de leur présentation visuelle. 

•	 Les cours de rénovation sont acceptés en tant que formation par différents ordres professionnels dont 
l’Ordre des Architectes du Québec et l’Ordre des ingénieurs du Québec.

•	 Un certificat attestant la participation aux cours est remis à tous les participants ayant complété la 
      série de cours. Ce certificat a pour seule fonction d’attester que le participant a été présent aux cours 	
      et ne constitue en aucun cas une certification professionnelle.
•	 Il ne s’agit pas d’ateliers pratiques ni de cours permettant de réaliser les travaux soi-même.

OBJECTIFS
 
Les cours de rénovation, c’est l’occasion...

•	 D’apprendre à déchiffrer votre propriété, son histoire, ses caractéristiques et ses besoins de rénovation.
•	 De profiter de l’expertise de spécialistes de l’habitation pour résoudre des problèmes courants et 
      planifier vos projets.
•	 De s‘initier aux meilleures pratiques d’entretien, de rénovation et de restauration pour les propriétés de 

tout âge ou style architectural.
•	 De mieux outiller les participants dans la planification et la réalisation de leurs projets de rénovation ou 

de restauration.
•	 Les conférences visent à vous aider à prendre les bonnes décisions, à bien comprendre les enjeux et 

à vous sensibiliser à l’importance de préserver les éléments patrimoniaux de votre résidence afin de 
réaliser des rénovations de qualité. 

COURS DE RÉNOVATION


